
PLAN DEPARTEMENTAL DES ITINÉRAIRES DE PROMENADE 
ET DE RANDONNÉE (PDIPR) 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS: 

d'une part: 

Le DÉPARTEMENT DU JURA, 

CONVENTION RELATIVE À LA GESTION 
DE LA RANDONNÉE DANS LE JURA 

Situé 17 rue Rouget de Lisle - 39000 LONS LE SAUNIER, 
représenté par le Président, en exercice, du Conseil Départemental, dûment habilité par la 
délibération n° CD_2024_091 en date du 13/12/2024 

Ci-après désigné par les termes « le Département », 

et d'autre part 

La Communauté d'Agglomération du Grand Dole, 
Située Place de l'Europe 39100 DOLE, 
représentée par le Président en exercice, de l'EPCI, dûment habilité par la délibération 
n° DCC-2025-038.............. en date du 20. / 03. / 2025. . 

Ci-après désigné par les termes« l'EPCI », 

et 

L'AGENCE DÉPARTEMENTALE DU TOURISME ET DE L'ATTRACTIVITE 
Située 17 rue Rouget de Lisle - 39000 LONS LE SAUNIER 
représentée par la Présidente en exercice, dûment habilitée par le Conseil 
d'administration en date du �SI do./ .2.o.l.4 

Ci-après désigné par les termes« l'ADTA », 

• Vu l'article L 361-1 du Code de l'environnement .relatif aux plans départementaux des
itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR),

• Vu l'article L31 l-3 du Code du sport relatif au plan départemental des espaces, sites et
itinéraires relatifs aux sports de nature (PDESI) et à l'inclusion du PDIPR au PDESI,

• Vu les articles R3 l l- l, R3 l l-2 et R3 l l-3 du Code du sport, relatifs aux commissions
départementales des espaces, sites et itinéraires relatifs aux sports de nature,

• Vu l'article L 162-2 du Code rural, relatif aux chemins et sentiers d'exploitation,
• Vu les articles L l-13-6 et L 113-7 du Code de l'urbanisme, relatif au conventionnement

pour ouverture au public des bois, parcs et espaces naturels,
• Vu la circulaire ministérielle du 30 août 1988 relative aux plans départementaux de

.promenade et de randonnée,
• Vu la charte départementale de la randonnée en vigueur dans le département,
• Vu les délibérations n° 6607 et 7051 du Conseil généràl en ·date du 7 novembre 2008

{DM2 2008) du 28 mai 2010 {DMl 2010) et du 13 décemqre 2024 (BP 2025) validant le
, projet de PDIPR,



• Vu la délibération du Conseil départemental du Jura n° n° CD_2024_09l en date du
13/12/2024,

• Vu la délibération n° .. "-A,).J'.'f.-? ............... du Conseil communautaire en date du
7.)/ .).L. / .. O :.:J.i,•:\ qui attribue la compétence au titre du PDIPR à l'EPCI,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

PREAMBULE: 

Le Département du Jura, en partenariat avec les acteurs locaux, conduit une politique 
volontariste de développement maîtrisé des sports de nature qui constituent un vecteur 
majeur d'amélioration du cadre de vie, de santé, d'éducation, d'attractivité touristique et 
donc de retombées économiques participant à la revitalisation des territoires ruraux. 

Cette action se concrétise par l'élaboration du Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenàde et de Randonnée (PDIPR) qui, de par la législation, est inclus au Plan 
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires relatifs aux sports de nature (PDESI). 
Le PDIPR a pour objectifs de: 

� faciliter la découverte des sites naturels et des paysages en privilégiant la pratique 
de la promenade et de la randonnée dans le respect de l'environnement, 

� préserver et sauvegarder le patrimoine des chemins ruraux, et plus généralement du 
patrimoine rural, 

� garantir la cohérence et la continuité· du réseau d'itinéraires pédestres, équestres, 
V.T.T., pérennes et de qualité sur l'ensemble du territoire départemental.

Dans cette perspective, le Département a décidé d'accompagner les établissements de 
coopération intercommunale (EPCI) dans la création, la gestion à long terme et la 
valorisation des itinéraires de promenade et randonnée de leurs territoires, en 

� effectuant la gestion technique, administrative et l'animation du PDIPR 
� s'assurant l'appui de I' Agence départementale du Tourisme et de I' Attractivité qui 

coordonne la communication des itinéraires et met en place les outils de 
valorisation : signalétique d'accueil, panneaux de départ, cartoguides, outils 
numériques de promotion des activités de pleine nature ... 

Le Département veille à l'application de la charte départementale de la randonnée, 
garante de la qualité du réseau et dont le respect conditionne sa participation financière. 
Le Département met en place un dispositif d'accompagnement financier, sous réserve de 
validation de l'assemblée départementale et apporte un soutien 

• au Comité Départemental de Randonnée Pédestre (CDRP), en charge,
principalement, du balisage des GR® (chemins de grande randonnée), de la veille,
de la labellisation des itinéraires et de la formation des baliseurs,

• à l'association Jura du Grand Huit pour la mise en œuvre du volet équestre, le conseil
technique, la proposition d'itinéraires et d'aménagements ...

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir, sur le territoire de I' EPCI, les conditions de 
préservation, d'aménagement, de gestion et de valorisation dù réseau de randonnée non 
motorisées inscrit au PDIPR conformément à la charte départementale de la randonnée. 
Sont exclues de cette convention les pratiques de promenade et randonnée 
spécifiquement liées à la neige (ski, raquette ... ). 

A cet effet, elle précise notamment les obligations de chacune des parties signataires. 

Convention relative à la gestion de la promenade et de la randonnée dans le Jura 














